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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J'ai  l'honneu r  de  vous  soumet t r e  le  projet  de  budge t  primitif  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2023  composé  de  :
-  une  section  d’exploitat ion  qui  regroupe  l’ensemble  des  besoins  pour  le
fonctionne m e n t  du  service  technique  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t  en  matière
d’assainisse m e n t  ;
- une  section  d’investissem e n t  qui  compor t e  un  progra m m e  d’investissem e n t  avec
une  gestion  par  autorisa tions  de  progra m m e  et  crédits  de  paiemen t .

Ce  budge t  ainsi  que  les  comptes  qui  lui  sont  liés  sont  annexés  respec tiveme n t  aux
budge t s  et  aux  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  budge t  est  soumis  à  l'inst ruc tion  comptable  M49,  applicable  aux  services
publics  d'assainisse m e n t  et  de  distribution  d’eau  potable.

L’activité  d’assainissem e n t  étant  assujet tie  à  la  T.V.A.,  le  budge t  compor te  des
opéra t ions  inscri tes  hors  taxes.

Le  réseau  d’égouts  parisien,  long  de  2  500  kilomèt r es ,  unitai re  et  presque
entière m e n t  visitable,  assure  la  collecte  des  eaux  usées  et  pluviales  et  leur
achemine m e n t  vers  les  réseaux  et  les  stations  d’épura t ion  du  syndicat
intercom m u n a l  d’assainisse m e n t  de  l’agglomér a t ion  parisienne  (SIAAP).  Il
contribue  à  la  préserva t ion  de  la  qualité  de  l’eau  de  la  Seine.  C’est  un  domaine
patrimonial  et  indus t r iel  très  impor tan t ,  dont  la  réhabilita tion  et  la  modernisa t ion,
engagé e s  dans  les  années  1990  se  poursuiven t  selon  deux  axes  :  les  travaux  de
réhabili ta t ion  et  la  mise  en  œuvre  du  plan  d’améliora t ion  de  la  qualité  des  eaux  de
la  Seine  (PAQES) .

Les  direc tives  europée n n e s  91/271/CEE  du  21  mai  1991  relatives  au  traitem e n t
des  eaux  résiduair e s  urbaines  (DERU)  et  2000/60/CE  du  23  octobre  2000
« directive  cadre  sur  l’eau  »  (DCE)  fixen t  les  oblig a tions  d e  la  collec tivit é  e n
m a ti è r e  d e  t r ai t e m e n t  d e  l’ea u.  Les  d éve r s e m e n t s  d a n s  le  milieu  n a t u r el  d’e a ux
u s é e s  p a r  t e m p s  s ec  son t  in t e r di t s  e t  c e ux  p a r  t e m p s  d e  pluie  so n t  limit é s.  E n
ou t r e ,  la  DCE  fixe  po u r  objec tif d’a t t eind r e  e n  2 0 2 1  d e s  no r m e s  é cologiqu e s ,  e t  e n
2 0 2 7  d e s  no r m e s  c himiq u e s .  Afin  d e  pou r s uiv r e  l’effor t  po u r  r é d ui r e  les  r ej e t s
d’e a ux  u s é e s ,  la  Ville  d e  Pa ris  d évelopp e  u n e  politiqu e  d’in t e rve n tion  dive r sifiée  e t



co m plé m e n t ai r e  :  a p pliqu e r  d e  m a niè r e  s t r ic t e  e t  volon t a ri s t e  le  zon a g e  pluvial,  l e
plan  «  Parispluie  »,  entre t e ni r  et  développe r  la  gestion  automa t isée  des  vannes  de
régula tion  et  des  flux  dans  le  réseau  (refonte  GAASPAR),  créer  de  nouvelles
capacités  de  stockage  avec  le  bassin  Austerli tz.

La  priorité  reste  égaleme n t  donnée  à  la  préven tion  des  risques  professionnels  et  à
l’améliora t ion  des  conditions  de  travail.  De  nombreus es  mesure s  sont  inscrites  en
ce  sens  :  l’achat  d’équipe m e n t s  de  sécuri t é ,  des  travaux  d’améliora t ion  de
l’exploitation  par  les  équipes,  l’adapta t ion  des  lieux  d’appel  et  des  véhicules
d’interven t ion,  l’accen t  sur  les  formations  avec  la  création  d’un  égout- école.

La  principale  recet t e  d’exploita tion  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  est
consti tuée  par  la  redevanc e  d’assainisse m e n t  (par t  collecte),  assise  sur  les
consomm at ions  d’eau  faisant  l’objet  de  rejets  en  égout.  Compte  tenu  de  la  baisse
constan te  du  volume  d’eau  potable  consomm é  ces  derniè re s  années  et  de  la
projection  d’une  réduction  de  consomm at ion  sur  les  prochaines  années ,  et  afin  de
permet t r e  le  finance m e n t  du  program m e  d’investisse m e n t ,  il  est  proposé
d’augme n t e r  le  tarif  de  la  redevance  de  5  centimes  d’euro.  Le  taux  de  la  redevanc e
passer a i t  ainsi  de  0,409  euro/m 3  d’eau  à  0,459  euro/  m 3 d’eau  pour  l’exercice  2023.

I.  Sect io n  d’exploi ta t i o n

La  section  d'exploita tion  est  proposée  à  101  600  440  euros,  équilibrée  en
recet t es  et  en  dépens es .

I. Dép e n s e s

1. Dép e n s e s  réel l e s

Les  dépens es  réelles  proposées  pour  la  section  d’exploita t ion  s’élèvent  à
65  590  071  euros  contre  61  569  937  euros  au  budge t  primitif  2022.  Les  principales
inscriptions  sont  détaillées  ci-après .

A. Charges  à  carac tè r e  général  (chapit re  011)

Ce  chapit re  regroupe  les  crédits  destinés  au  fonctionne m e n t  couran t  du  service  :
fluides,  études ,  entre t ien  du  réseau,  contribu tion  au  budge t  généra l .  Son  montan t
est  proposé  à  37  403  500  euros  contre  35  784  706  euros  en  2022.  

Les  principaux  postes  de  dépens es  sont  :

- 14  980  000  euros  au  titre  des  fournitu r e s  non  stockables  (natu re  6061),  telles
que  l’eau  potable  et  non  potable,  l’élect ricit é,  le  gaz  et  aut res  fluides  ;

- 7  498  200  euros  de  rembour s e m e n t s  de  frais  (natu re  6287),  qui  regroupe n t  les
charges  couver te s  par  le  budge t  généra l  au  titre  de  la  mise  à  disposi tion  de
biens  immobiliers  municipaux  pour  l’accueil  des  lieux  d’appel  des  égoutie r s ,  et
au  titre  des  frais  de  fonctionne m e n t  des  services  suppor t  et  des  frais  généra ux
d’encadr e m e n t  ;
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- 5  500  000  euros  pour  l’entre t ien  du  réseau  (natur es  615  hors  61551).  Le
montan t  se  décompose  principalem e n t  en  3  500  000  euros  d’entre t ien  et
répa ra t ion  sur  les  réseaux  (natu re  61523)  et  1  550  000  euros  de  maintena nc e
des  équipem e n t s  du  réseau  (natur e  6156)  ;

- 3  000  000  euros  pour  l’achat  d’études ,  de  pres ta t ions  de  service  et
d’équipem e n t s  (natu re  604)  ;

- 1  200  000  euros  au  titre  de  la  fournitu r e  d’entre t ien  et  de  petit  équipem e n t
(natur e  6063),  compre n a n t  notam m e n t  l’achat  des  équipem e n t s  de  protec tion
individuelle  destinés  à  prévenir  les  risques  pour  la  santé  et  la  sécuri té  des
personnels  travaillant  en  égout  ;

- 1  200  000  euros  de  sous- traitance  (natu re  611),  notam m e n t  pour  la  surveillance
du  réseau  par  inspect ions  télévisées  dans  la  par tie  du  réseau  non  visitable  ; 

- 1  110  000  euros  pour  les  locations  mobilières  (natur e  6135)  ;

- 311  000  euros  de  crédits  pour  la  formation,  la  documen t a t ion  technique  et
l’acquisi tion  de  données  météorologiques  fines  (natur e  618)  ;

- 300  000  euros  sur  la  natur e  617  (études  et  reche rch e s) .  Ces  dépense s
recouvren t  :

- les  études  pour  la  future  usine  de  traitem e n t  des  urines  de  la  ZAC
Saint  Vincent  de  Paul  en  vue  de  leur  valorisa tion  sous  forme  d’engrais  ;

- la  mise  à  jour  des  études  de  faisabilité  de  récupé r a t ion  de  chaleur  en
égouts  à  travers  des  mesures  dans  des  secteur s  non  instrum e n t é s  ;

- les  crédits  pour  le  plan  «  Parispluie  »  : 
o mise  en  cohérenc e  du  zonage  pluvial  avec  le  dimensionne m e n t

des  pluies  couran t e s  du  SDAGE  (10mm),  c’est- à-dire  : 
* mise  à  jour  de  l’évalua tion  environne m e n t a l e  et  
* assistanc e  dans  le  déroulem e n t  de  la  procédu re  de  révision,

o méthodologie  d’évalua t ion  de  disposi tifs  de  gestion  des  eaux
pluviales  sur  quelques  aména ge m e n t s  de  l’espace  public
(méthode  const rui te  en  2021),

o catalogue  des  solutions  adaptées  au  contexte  parisien,
o schéma  direc teu r  d’assainisse m e n t  du  Nord  parisien,  c’est- à-dire

étude  des  solutions  perme t t a n t  de  réduire  la  pression  des
nouveaux  aménag e m e n t s  sur  les  deux  collecteur s ,  identifica tion
du  potentiel  de  stockage  temporai r e  des  fortes  pluies  à  ciel  ouver t
(zones  inondables)  dans  le  nord  parisien  pour  répondr e  à  la
régula tion  des  10L/s/ha  sur  tout  projet  supérieu r  à  2500m²,  et
étude  d’une  solution  de  rivière  urbaine  qui  achemine r a i t  les  eaux
pluviales  au  canal,

o étude  visant  à  const rui re  une  démarc he  déployant  des  cuves  de
récupé r a t ion  d’eau  de  pluie  sur  l’espace  public  ou  privé,

o maintena nc e  et  exploita tion  des  jardins  de  pluie  de  l’Ecole  du
Breuil,  

o expérimen t a t ion  de  gestion  des  eaux  de  pluies  de  chaussée
circulées  par  les  espaces  verts.
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B. Charges  de  personnel  (chapit re  012)

Les  dépens es  de  personnel  sont  inscrites  à  hauteu r  de  25  000  000  euros  afin  de
tenir  compte  de  la  revalorisa t ion  du  point  d’indice,  de  diverses  revalorisa t ions
catégorielles  et  d’un  glisseme n t  vieillesse  technici té  (GVT)  positif.  

C. Charges  financiè r e s  (chapit re  66)

Un  montan t  de  2  201  571  euros  est  inscrit  au  titre  charges  financiè re s .  Ce  montan t
comprend  :

- sur  la  natur e  66111  au  titre  des  intérê t s  à  régle r  à  l’échéance ,  un  montan t  de
1  985  055  euros  dont  430  986  euros  correspond a n t  au  rembour s e m e n t  de
l’emprun t  contrac t é  en  2007  pour  l’achat  de  l’immeuble  sis  27,  rue  du
Comman d e u r  dans  le  14 ème  arrondisse m e n t ,  siège  du  service  technique  de  l’eau
et  de  l’assainisse m e n t ,  25  985  euros  correspond a n t  aux  intérê t s  de  l’emprun t
contrac t é  sur  l’exercice  2021,  et  1  528  084  euros  correspond a n t  aux  intérê t s  de
l’emprun t  prévu  sur  l’exercice  2022  ; 

- sur  la  natur e  66112,  un  montan t  de   216  516  euros  correspond  au  solde  des
intérê t s  courus  non  échus  des  emprun t s  cités  ci-dessus  et  à  une  provision  de
250  000  euros  au  titre  des  intérê t s  courus  non  échus  des  nouveaux  emprun t s  à
absorbe r  sur  l’exercice.

D. Charges  exceptionnelles  (chapit re  67)

Un  montan t  de  870  000  euros  est  inscrit  au  chapit re  67.

Une  dota tion  de  500  000  euros  est  consacré e  aux  actions  de  solidari t é
interna t ionale .  Cette  dotation  s’inscri t  dans  le  cadre  de  la  loi  n°2005- 95  du  9
février  2005  relative  à  la  coopéra t ion  interna t ionale  des  collectivités  terri toriales
et  des  agences  de  l’eau  dans  les  domaines  de  l’alimenta t ion  en  eau  et  de
l’assainisse m e n t ,  dite  «  loi  Oudin  »,  perme t t a n t  aux  commun es  de  mene r  des
actions  de  solidari t é  interna t ionale  dans  le  domaine  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t
dans  la  limite  de  1  %  des  ressource s  des  services  d’eau  et  d’assainisse m e n t .  Ces
actions  sont  des  aides  d’urgence ,  des  subventions  aux  organisa t ions  non-
gouverne m e n t a l es  (ONG)  et  des  actions  de  coopéra t ion  décen t r a l isée .

Les  provisions  pour  intérê t s  mora toires ,  pénali tés,  annula tion  de  titres  ou
reverse m e n t s  de  soldes  de  comptes  de  tiers  s’élèvent  à  120  000  euros.

Est  inscri t,  notam m e n t ,  un  montan t  de  250  000  euros  en  franchise  d’assuranc e .

2. Dép e n s e s  d’ordre

E. Dotations  aux  amor tisse m e n t s     (chapit re  042)

Les  dotations  aux  amor tisse m e n t s  représ e n t e n t  29  089  939  euros  en  2023.  Cette
dépens e  d’ordre  est  équilibrée  par  une  recet t e  d’investissem e n t .

F. Opéra t ions  sans  réalisa tion  (chapit re  023)
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La  section  de  fonctionne m e n t  dégage  un  autofinance m e n t  compléme n t a i r e  de  
6  920  430  euros  qui  est  inscri t  en  viremen t  à  la  section  d’investisse m e n t .

II. Rece t t e s

Les  recet t e s  inscrites  au  BP  2023  s’élèven t  à  101  600  440  euros.  Elles  sont
principalem e n t  consti tuées  des  élémen t s  suivants  :

1. Rece t t e s  réel l e s

A. Vente  de  pres t a t ions  (chapit re  70)  

Ce  chapit re  regroupe  l’ensemble  des  recet t e s  issues  de  la  vente  de  pres ta t ions .
Son  montan t  est  proposé  à    92  290  440  euros,  en  hausse  par  rappor t  aux
82  449  505  euros  inscrits  au  BP  2022,  du  fait  de  l’augmen ta t ion  de  5  centimes
d’euros  du  taux  de  la  redevance  sur  l’assainisse m e n t .

Les  principales  ressourc es  sont  :

- 70  668  440  euros  de  redevance  d’assainissem e n t  (natu re  70611),  qui  se
décompos e n t  en                69  368  440  euros  issus  de  la  part  collecte  du  prix  de
l’eau  perçue  par  la  régie  Eau  de  Paris  et  reversée  au  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t ,  compte- tenu  des  dernièr e s  prévisions  de  consomm at ion  d’Eau
de  Paris  et  de  l’augmen t a t ion  du  taux  de  la  redevance ,  et  1  300  000  euros  de
redevanc es  perçues  au  titre  du  rejet  des  eaux  d’exhaure  dans  le  réseau
d’assainisse m e n t  ;

- 18  182  000  euros  de  contribu tion  municipale  pour  la  gestion  des  eaux
pluviales  (natu re  7063),  identique  au  montan t  perçu  en  2022  ;

- 3  000  000  euros  (natu re  704)  de  travaux  pour  comptes  de  tiers  ;

- 240  000  euros  (nature  7087)  de  contribu tion  du  budge t  annexe  de  l’eau,
correspond a n t  à  différen te s  charges  suppor t ée s  par  le  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  le  compte  de  la  section  politique  des  eaux  (charges  de
personnel ,  héberg e m e n t  et  assuranc es)  ;

- 100  000  euros  (nature  7068)  de  pres ta t ions  de  service  (frais  généra ux  et  droits
de  tournag e  dans  le  réseau)  ;

- 100  000  euros  (nature s  7084  et  7088)  concerne n t  les  recet t e s  du  musée  des
égouts.  

B. Subven tions  d’exploita tion  (chapit re  74)

Ce  chapit re  regroupe  les  subventions  d’exploita tion  perçues  par  le  budge t  annexe.
Son  montan t  est  consti tué  de  1  200  000  euros  de  participa t ion  du  syndicat
interdép a r t e m e n t a l  pour  l’assainissem e n t  de  l’agglomér a t ion  parisienne  (SIAAP)
correspond a n t  aux  frais  d’entre t i en  des  ouvrages  d’intérê t  interdé p a r t e m e n t a l .

C. Autres  produi ts  de  gestion  couran te  (chapit re  75)  
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Il  est  proposé  d’inscrire  2  150  000  euros  de  produits  divers  de  gestion  couran t e
(natur e  758).  

1  692  653  euros  sont  attendus  au  titre  de  la  redevanc e  versée  par  les  occupan t s  du
réseau  des  égouts  (réseaux  câblés  indépend a n t s  et  autres  canalisa tions  notam m e n t
des  réseaux  de  chaleur  et  refroidisse me n t )  et  457  347  euros  au  titre  de  la
contribution  municipale  aux  frais  de  gestion  des  câbles  des  réseaux  de
communica t ion  ouver ts  occupan t  la  galerie  technique  des  égouts .

2. Rece t t e s  d’ordre  (chapi tr e  042  – opérat io n s  d’ordre  de  trans f er t  entre
sect io n s )

Les  subventions  d’investissem e n t  perçues  doivent  faire  l’objet  d’un  amortissem e n t .
L’amortisse m e n t  de  celles- ci  est  estimé  à  un  montan t  de  5  800  000  euros  pour
2023  (natu re  777).  Cette  recet t e  d’ordre  d’exploita tion  est  équilibrée  par  une
dépens e  d’ordre  d’investisse m e n t .

III. Effec t i f s

L’état  des  effectifs  est  porté  en  annexe.

II.  Sect io n  d’inve s t i s s e m e n t

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

Les  autorisa t ions  de  progra m m e  nouvelles  pour  2023  s’élèvent  à  29  756  000  euros
en  dépens es .  Elles  comprenn e n t  les  opéra t ions  réelles  hors  rembour s e m e n t
d’emprun t ,  reverse m e n t  de  subven tions  et  récupé r a t ions  des  avances  sur  marchés .

1. Plan  de  mod er ni s a t i o n

Répara t ions  : 11  530  000,00  euros  

Elles  comprenn e n t  :
- les  travaux  de  grosses  répara t ions  sur  les  ouvrages  et  sur  les  stations  de  gestion

locale  des  flux  pour  un  montan t  de  7  150  000  euros  ;
- les  travaux  de  sécuri t é  sur  le  réseau  et  le  désencom b r e m e n t  du  réseau  pour  un

montan t  de  3   480  000  euros  ;
- les  travaux  prévus  dans  les  locaux  pour  un  montan t  de  600  000  euros  ;
- la  mise  en  place  d’applica tifs  et  de  maté riels  de  sécurisa t ion  des  données  du

système  de  gestion  des  flux  GAASPAR  pour  300  000  euros.

Réhabilita tions  : 8  630  000  euros

Elles  comprenn e n t  :
- la  poursui t e  du  program m e  de  recense m e n t ,  diagnos t ic  et  réhabili ta t ion  de

branche m e n t s  par ticulie rs  pour  6  600  000  euros  ;
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- la  poursui te  du  progra m m e  de  réhabilita tion  des  voies  canalisées  (anciennes
voies  privées)  pour  un  montan t  de  1  000  000  euros  ;

- la  poursui t e  du  program m e  de  réhabilita tion  des  réseaux  dans  les  bois  pour  un
montan t  de  480  000  euros  ;

- les  diagnos t ics  d’ouvrages  d’assainisse m e n t  pour  400  000  euros  ;
- la  mise  en  place  d’un  équipem e n t  de  récupé ra t ion  d’énergie  dans  les  eaux  usées

à  l’usine  d’Auteuil  pour  un  montan t  de  150  000  euros.

Informa tique  et  télécom m u nica t ions  : 2  150  000  euros

Ce  montan t  inclut  :
- 1  500  000  euros  pour  poursuivre  le  développem e n t  de  la  sécuri té  numérique  des

installa tions  informatiques  du  service  (OSE  – opéra t e u r  de  service  essen tiel)  ;
- 650  000  euros  pour  l’acquisition  de  matér iels  informatiques  indust riels ,  de

logiciels  et  de  petits  maté r iels  informat iques ,  ainsi  que  des  travaux  de  câblage
des  sites  lors  des  opéra t ions  de  rénovation  des  locaux.

Aménage m e n t s  structu r e l s  : 1  750  000  euros

Les  opéra t ions  nouvelles  concerne n t  des  études  et  des  avant- projets  à  réalise r
notam m e n t  dans  le  cadre  de  la  reche rch e  d’amian te  sur  les  ouvrages  :
- 1  050  000  euros  pour  la  réalisa tion  d’études  notam m e n t  sur  le  réseau  canalisé  et

les  avant- projets  compre na n t  des  diagnos t ics  amiante  ;
- 700  000  euros  pour  la  créa t ion  d’une  cent rale  de  traitem e n t  dans  le  cadre  de

l’expérimen t a t ion  d’un  système  d’assainisse m e n t  alterna t if  par  la  mise  en  œuvre
de  la  collecte  sépara t iv e  des  urines  sur  la  ZAC  Saint- Vincent- de- Paul,  dont
l’opéra t ion  est  assuré e  par  Paris- Métropole.

Améliora t ion  de  la  gestion  des  sables  : 1  700  000  euros

Il  est  proposé  d’inscrire  1  100  000  euros  d’autorisa t ions  de  progra m m e  pour  la
créat ion  de  nouveaux  puits  de  service  d’accès  au  réseau.  La  créat ion  de  ces  puits
évitera  aux  égoutie r s  des  opéra t ions  de  remorqua g e  des  engins  de  curage
particuliè rem e n t  physiques  lors  du  curage  des  collecteu r s .

Par  ailleurs,  600  000  euros  sont  prévus  pour  la  mise  aux  normes  des  réservoirs  de
chasse  en  égouts.

Logistique   : 840  000  euros

820  000  euros  sont  inscrits  pour  l’acquisition  de  maté r iels  de  sécuri t é ,  d’outillages
d’exploita tion  et  d’équipem e n t s  en  fonte.  20  000  euros  sont  inscrits  pour  le
renouvelleme n t  de  mobilier,  en  accompa g n e m e n t  de  la  rénovation  de  sites.

2. Affaire s  extern e s

Aménage m e n t s  de  voirie  : 3  000  000  euros

Les  inscrip tions  proposées  concerne n t  les  travaux  d’assainisse m e n t  induits  par  les
projets  d’aménag e m e n t s  urbains  et  de  voirie.  

7



CRÉDITS DE PAIEMENT

La  section  d’investisse m e n t  est  proposée  en  équilibre  à  80  272  743  euros  en
dépens es  et  en  recet t es ,  contre  89  824  582  euros  en  2022.

IV. Dép e n s e s

1. Dép e n s e s  réel l e s

A. Rembour se m e n t  des  emprun t s  (chapit re  16)   

Le  rembour s e m e n t  de  l’emprun t  s’élève  à  8  053  693  euros.  

Il  compren d  d’une  part  le  rembour s e m e n t  des  emprun t s  bancai re s  à  hauteu r  de
4  785  819  euros,  qui  recouvre  le  rembour s e m e n t  du  capital  de  l’emprun t  contrac t é
en  2007  pour  l’achat  de  l’immeuble  Command e u r  (14 ème  arrondisse m e n t )
(1  613  024  euros)  ainsi  que  celui  du  capital  des  emprun t s  d’équilibre  des  exercices
2021  (989  818  euros)  et  2022  (2  182  977  euros).  Il  compren d  d’autre
part  3  267  874  euros  pour  finance r  les  annuités  de  rembour s e m e n t  d’avances
réglées  à  l’AESN.  

B. Dépenses  d'équipem e n t s  et  de  travaux  (chapit res  20,  21  et  23)

Un  montan t  de  64  394  000  euros  est  proposé ,  se  décomposa n t  comme
suit  :

- 20  725  000,00  euros  sont  inscri ts  en  aména ge m e n t s  structu r e l s ,  dont  : 
- 18  900  000  euros  pour  les  travaux  de  const ruc t ion  du  bassin  de

stockage  des  eaux  pluviales  d’Auste r li tz  ;
- 845  000  euros  en  crédits  d’études  diverses  ;
- 830  000  euros  pour  les  travaux  sur  la  vanne  Chapelle  Nord  de

l’émissai re  nord- est  (ENE)  en  lien  avec  la  const ruc t ion  de  l’Arena  dans
le  18 ème  arrondisse m e n t  ;

- 150  000  euros  sont  prévus  pour  l’évolution  du  modèle  ICM  dans  le
cadre  de  la  réalisa t ion  des  études  hydrauliques  indispens a bles  à  la
gestion  des  flux  et  à  la  conduite  de  projets  d’aména g e m e n t .

- 15  168  000  euros  sont  prévus  pour  les  travaux  de  réhabili ta tion,  soit  :
- 6  000  000  euros  pour  les  diagnos tics  et  la  réhabili ta t ion  des

branche m e n t s  par ticulier s  ;
- 2  668  000  euros  pour  la  réhabili ta t ion  des  ouvrages

secondair e s  (poursui te  des  opéra t ions  du  secteu r  de  la  Goutte  d’Or
dans  le  18 ème  arrondisse m e n t  et  du  secteu r  de  la  Tour  Eiffel  dans  le  7 ème

arrondisse m e n t )  ;
- 4  860  000  euros  pour  la  réhabili ta t ion  des  collecteu r s  principaux

Bosque t ,  Ouest  et  New- York  et  la  mise  en  place  d’un  équipem e n t  de
récupé r a t ion  d’énergie  dans  les  eaux  usées  à  l’usine  d’Auteuil  ;

- 1  000  000  euros  pour  les  voies  canalisées  (anciennes  voies  privées)  ;
- 400  000  euros  pour  les  diagnos tics  des  ouvrages  d’assainisse m e n t  ;
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- 240  000  euros  pour  la  réhabili ta tion  des  réseaux  dans  les  bois  ;

- 14  791  000  euros  sont  proposés  dans  le  cadre  de  la  rénovation  du  système
GAASPAR  perme t t a n t  l’automa ti sa t ion  des  vannes  de  régula tion  des  flux  dans
les  divers  équipem e n t s  du  réseau  d’assainisse m e n t  et  nécessai re  au  respec t  du
bilan  d’autosu rveillance.  
Ainsi,  les  travaux  sur  les  stations  de  gestion  locale  sont  inscri ts  à  hauteu r  de
8  506  000  euros.  Sont  égalem en t  proposés  l’inscription  de  85  000  euros  pour  le
réamén a g e m e n t  du  poste  central  de  supervision  et  4  200  000  euros  pour  le
lanceme n t  des  première s  phases  de  la  gestion  adapta t ive  des  ouvrages ,  outil
prédictif  qui  permet t r a  à  terme  d’optimise r  le  systèm e  global  GAASPAR.  Par
ailleurs ,  2  000  000  euros  sont  prévus  pour  la  poursui te  de  l’opéra t ion  de
réalisa t ion  de  la  vanne  sur  le  déversoir  d’orage  Alma- rive  gauche  ;

- 8  910  000  euros  sont  inscrits  pour  les  grosses  répa ra t ions ,  dont   4  550  000
euros  de  répara t ions  d’ouvrages  et  d’équipem e n t s  des  stations  de  pompag e ,  de
gestion  locale  des  vannes  de  régula tion  du  réseau,  2  430  000  euros  de  travaux
de  sécuri t é  et  1  500  000  euros  pour  les  travaux  dans  les  locaux  et  lieux  d’appel.
Par  ailleurs,  130  000  euros  sont  inscrits  pour  la  mise  en  service  de  la  station  de
pompage  Vaugira rd  et  300  000  sont  inscrit s  pour  mise  en  place  d’applica tifs  et
de  maté riels  de  sécurisa t ion  des  données  du  système  de  gestion  des  flux
GAASPAR  ;

- 2  200  000  euros  sont  nécess ai re s  pour  des  travaux  d’assainisse m e n t  induits  par
les  projets  d’aména g e m e n t s  urbains,  et  de  voirie  ;

- 1  460  000  euros  sont  inscrits  en  informatique  et  télécom m u nica t ions ,  soit
780  000  euros  pour  l’acquisition  de  matér iels  informatiques  indust riels ,  de
logiciels  et  de  petits  maté r iels  informat iques ,  ainsi  que  des  travaux  de  câblage
des  sites  lors  des  opéra t ions  de  rénovation  des  locaux,  480  000  euros  pour  la
poursui te  de  l’évolution  du  système  de  traiteme n t  informatique  de  la  gestion  du
réseau  des  égouts  (TIGRE),  et  200  000  euros  pour  l’opéra t ion  de  car tograp h ie
en  3D  du  réseau  d’assainisse m e n t  ;

- 840  000  euros  sont  inscrits  au  titre  de  la  logistique  (acquisition  d’équipe me n t s
de  sécuri t é ,  de  maté r iels  et  outillage  d’exploita tion,  équipe me n t s  en  fonte)  ;

- 300  000  euros  sont  proposés  pour  l’améliora t ion  de  la  gestion  des  sables  au  titre
des  mises  aux  normes  des  rése rvoirs  de  chasse .

C. Travaux  pour  compte  de  tiers  (chapit re  45)

249  050  euros  de  travaux  pour  compte  de  tiers  sont  inscrit s,  dont
187  800  euros  au  titre  du  contourne m e n t  du  déversoir  d’orage  Renan-
Seine.  61  250  euros  sont  inscri ts  pour  le  raccorde m e n t  des  bateaux-
logemen t s  au  réseau  d’assainissem e n t .  

2. Dép e n s e s  d’ordre  (chapi tre s  040  et  041 )  
 
Les  subventions  d’investissem e n t  perçues  doivent  faire  l’objet  d’un  amortissem e n t .
Elles  sont  versées  par  l’AESN  (natur e  139111),  la  Région  Ile- de- France  (natur e
13912),  la  Ville  de  Paris  (13914),  le  SIAAP  (natur e  13916)  ainsi  que  d’autre s
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organismes  (natur e  13918).  L’amortisse m e n t  des  subven tions  est  estimé  à  un
montan t  de  5  800  000  euros  pour  2023  dont  4  821  397  euros  pour  les  subventions
de  l’AESN.  Cette  dépense  d’ordre  est  équilibrée  par  une  recet t e  d’ordre
d’exploita tion  (natur e  777).  

Par  ailleurs,  776  000  euros  sont  inscrits  en  chapit re  041  dans  le  cadre  des
opéra t ions  pat rimoniales.  Ces  dépens es  sont  équilibrées  par  une  recet t e  d’ordre
d’investisse m e n t .

V. Rece t t e s

1. Rece t t e s  réel l e s

A. Subven tions  (chapit re  13)

Les  subven tions  d’investissem e n t  attendu es  s’élèvent  à  13  774  243  euros,  répar t is
comme  suit  :
- 10  466  583  euros  versés  par  l’AESN  (natu re  13111)  dans  le  cadre  des

conventions  conclues  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’agence  pour  les  opéra tions
reconnu es  éligibles  par  la  commission  des  aides  de  l’agence  ;

- 3  307  660  euros  versés  par  le  SIAAP  (natur e  1316).

B. Travaux  pour  compte  de  tiers  (chapit re  45)

Ces  recet t e s  sont  inscri tes  pour  un  montan t  identique  aux  dépense s ,  soit  249  050
euros.

C. Emprun t s  et  det tes  assimilées  (chapit re  16)

Dans  le  cadre  des  conventions  passées  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’agence  de  l’eau
Seine- Norman die,  il  est  escompté  des  prêts  à  taux  zéro  pour  un  montan t  de
2  588  000  euros  (natu re  1678)  correspond a n t  aux  subventions  des  opéra t ions  de
réhabili ta t ion.

Un  recours  compléme n t a i r e  à  l’emprun t  bancaire  de  26  875  081  euros  (nature
1641)  est  inscrit  pour  financer  l’ensemble  des  investissem e n t s  à  réalise r  sur
l’exercice.

2. Rece t t e s  d’ordre  (chapi tr e s  040  et  041 )

En  symét rique  des  dépense s  d’ordre  inscri tes  sur  la  section  d’exploita t ion,
29  089  939  euros  sont  inscrits  en  autofinance m e n t  au  titre  des  dota tions  aux
amortissem e n t s  (chapit re  040).

776  000  euros  sont  inscri ts  en  chapit re  041,  natu re  238  dans  le  cadre  des
opéra t ions  patrimoniales .
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3. Opérat io n s  sans  réali sa t i o n  (chapi tr e  021 )

Un  montan t  de  6  920  430  euros  d’autofinance m e n t  complém e n t a i r e  est  inscri t  en
viremen t  de  la  section  d’exploita tion.

Tel  est  le  projet  que  je  vous  propose  d'adop te r .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 2  DPE  28  - DFA  Budget  annexe  de  l'assainisse m e n t  - Budget  primitif  2023

Le  Conseil  de  Paris,  
Vu  la  chart e  de  qualité  des  réseaux  d’assainisse m e n t  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  l’instruc tion  budgé ta i r e  et  comptable  M4  et  le  plan  de  comptes  M49  développé
applicable  aux  services  publics  d’assainisse m e n t  et  de  distribu tion  d’eau  potable  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DFA  20  des  23  et  24  juillet  2020  relative  à  l’adoption  du
règleme n t  budgé t ai r e  et  financie r  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du………………..,  par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  lui  soumet  le  projet  de  budge t  primitif  du  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  l’exercice  2022  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Colombe  BROSSEL  au  nom  de  la  8 ème

commission  et  Monsieur  Paul  SIMONDON  au  nom  de  la  1 ère  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Le  budge t  primitif  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  pour  l’exercice
2023  est  arrê t é  en  équilibre  à  101  600  440,00  euros  pour  la  section  d’exploita tion
et  à  80  272  743,00  euros  pour  la  section  d’investisse m e n t ,  conformé m e n t  aux  états
annexés  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  2  :  Les  nouvelles  autorisa t ions  de  progra m m e  inscrites  au  budge t  annexe
primitif  de  l’assainisse m e n t  de  2023  sont  arrê t ée s  à  29  756  000,00  euros  en
dépens es ,  hors  rembours e m e n t  d’emprun t  et  opéra t ions  d’ordre ,  soit  un  total  net
de  203  683  660,26  euros  selon  l’état  annexé  (récapi tula t if  général  des
autorisa t ions  de  program m e) .  

Article  3  : Pour  l'exécution  du  budge t ,  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à
solliciter  des  aides  auprès  de  ses  par ten ai r e s  et  à  signer  les  conventions
correspond a n t e s .  

Article  4  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  par  voie  d’arrê t é s
aux  virement s  de  crédits  à  l’intérieur  d’un  même  chapit re  rendus  nécessai re s  par
les  insuffisances  éventuelles  de  dotations  consta t ée s  au  cours  de  l’exécution  du
budge t .

Article  5  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  aux  viremen t s  de  crédits ,
rendus  nécess ai re s  par  l’insuffisance  de  certaines  dotations  consta t é e  au  cours  de
l’exécution  du  budge t ,  de  chapit re  à  chapit re  dans  les  limites  de  7,5  %  des
dépens es  réelles  de  chaque  section.



Article  6  :  Pour  assure r  l’équilibre  du  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t  2023,
section  d’investisse m e n t ,  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  habilitée  à  contrac t e r ,  en
une  ou  plusieurs  fois,  un  emprun t  maximum  de  26  875  081,00  euros.

Cet  emprun t  pourra  être  réalisé  dans  le  cadre  suivant  :
- durée  maximum  de  l’emprun t  : 50  ans  ;
-  taux  appliqué  :  taux  fixe  ou  taux  révisable.  En  cas  d’applica tion  de  taux
révisables ,  les  intérê t s  pourron t  être  calculés  sur  la  base  des  taux  de  référenc e
français  suivants  :  TEC  5,  TEC  10,  EURIBOR  1,  3,  6,  9  ou  12  mois,  TAG  1,  3,  6  ,9
ou  12  mois,  TAM,  T4M,  ESTER,  OAT,  OATI.  Les  index  révisables  de  référenc e  des
emprun t s  à  taux  révisables  ne  pourron t  être  majorés  d’une  marge  supérieu re  à
350  points  de  base  ; 
- en  cas  de  taux  fixe,  le  taux  effectif  global  sera  inférieur  à  8  %  ;
- les  frais  et  commissions  bancaires  ne  sont  pas  inclus  au  titre  de  la  marge  visée  ci-
dessus.  Ils  ne  pourron t  dépasse r  1%  l’an  du  montan t  de  l’emprun t  sur  la  durée  de
l’emprun t  ;
- amor tisse m e n t  :  l’emprun t  pourra  être  à  amor tisse m e n t  in  fine  ou  amor tissable
selon  une  structu r e  définie  par  le  contra t .  L’emprun t  pourra  éventuellem e n t  être
assor ti  d’un  différé  d’amor tisse m e n t .

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  passer  tous  les  actes  subséqu e n t s
nécessai r e s  à  l’adapta t ion  des  modalités  de  cet  emprun t  dans  le  cadre  de  la
régleme n t a t ion  en  vigueur .

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  égaleme n t  autorisée ,  en  ce  qui  concerne  le  ou  les
contra t s  d’emprun t s  à  réalise r  en  2023,  ainsi  que  tous  les  actes  subséque n t s
nécessai r e s  à  l’adapta t ion  des  modalités  de  cet  emprun t ,  à  délégue r  sa  signatu r e  à
Monsieur  le  directeu r  des  finances  et  des  achats  de  la  Ville  de  Paris.

Les  conditions  dans  lesquelles  la  Maire  de  Paris  peut  décider  de  mett r e  en  place
des  opéra t ions  de  couver tu r e  sont  les  suivante s  : 

- la  durée  maximale  des  opéra t ions  de  couver tu r e  ne  devra  pas  être  supérieu re  à
la  durée  d’amor t isse m e n t  résiduelle  des  emprun t s  sur  lesquels  elles  porten t  ; 

- le  montan t  de  la  couver tu r e  d’une  opéra t ion  ne  peut  aller  au- delà  de  son
encours  ;

- le  profil  final  composé  par  l’emprun t  d’origine  et  le  ou  les  swaps  de  couvertu r e
devra  reste r  classé  A1 selon  la  char te  Gissler  ;

- les  index  révisables  de  référence  en  euros  des  contra t s  de  couver tu r e  de  taux
d’intérê t s  devront  être  les  mêmes  que  ceux  autorisés  pour  les  emprun t s  tels
que  déte rminé s  ci-dessus  ;

- les  opéra t ions  de  couver tu r e  de  taux  d’intérê t  pourron t  être  : 
 des  contra t s  d’échang e  de  conditions  d’intérê t  (Swap),  taux  fixe  contre

index  révisable  ou  index  révisable  contre  taux  fixe  ; index  révisable  préfixé
contre  index  révisable  post- fixé  ou  index  révisable  post- fixé  contre  index
révisable  préfixé;  index  révisable  contre  un  autre  index  révisable  ; 

 des  contra t s  d’accord  sur  taux  futur  (FRA  "Future  Rate  Agreeme n t")  ; 
 des  contra t s  d’options  sur  taux  d’intérê t  notam m e n t  garan tie  de  taux

plafond  ("Cap")  ;  garan t ie  de  taux  planche r  ("Floor")  ;  tunnel  de  taux
d’intérê t  associan t  un  Cap  et  un  Floor  ("Collar")  ;

- les  opéra t ions  de  couver tu r e  pourron t  être  modifiées,  annulées  partielleme n t
ou  annulées  totaleme n t .  Ces  opéra t ions  pourron t  donne r  lieu  à  la  récep tion  ou
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au  paiemen t  par  la  Ville  de  Paris  de  soultes  correspond a n t  à  la  valeur  de
marché  des  instrum e n t s  annulés  ou  modifiés  ;

- par  ailleurs ,  pour  les  procédu r e s  d’annula tion  totale  et  afin  de  cherche r  à
annuler  les  opéra t ions  aux  meilleure s  conditions,  la  Ville  de  Paris  se  réserve  la
possibilité  d’effectue r  une  assigna tion  entre  banques  lorsque  celle- ci  est
possible  ;

- les  établissem e n t s  de  crédit  co-contrac t a n t s  dont  la  compéte nc e  est  reconnue
pour  ce  type  d’opéra t ion  seront  mis  en  concur r e n c e  et  sélec tionnés  en  fonction
de  leurs  offres  au  rega rd  des  possibilités  que  présen t e  le  marché  au  moment
considéré  ;

- les  primes  et  commissions  cumulées  versées  au  titre  des  contra t s  d’options  sur
taux  d’intérê t  ne  pourron t  excéder  2  %  annuelleme n t  du  capital  de  référence
couver t .

La  Maire  de  Paris
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RÉCAPITULATIF GÉNÉRAL DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME

mandaté après 
régularisation 

(b)

solde des AP 
terminées (c)

240 159 785,33 60 389 878,71 7 620 234,90 172 149 671,72 50 175 823,00 1 167 738,62 223 493 233,34 49 565 573,08 173 927 660,26 29 756 000,00 203 683 660,26

Stcok brut avant 
BP 2023 (g)

Liquidé au 
23/11/2023 (h)

Stock net 2022 au 
23/11/2022 (i)

BP 2023 (j)
Stock net après BP 

2023 (k)
Stock Brut au 31/12/2021 (a)

CA 2021 Stock net au 
31/12/2021 reporté en 

2022
(d = a-b-c)

BP 2022 ('e) BS 2022 ('f)


